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RESEAU COHABILIS AURA: 

Le réseau Cohabilis Auvergne Rhône Alpes

Un réseau régional de logement intergénérationnel pour développer l’entraide entre les 
générations et la cohésion sociale.

    9 associations sur 7 départements de la région Auvergne Rhône-Alpes :
•     plus de 2000 cohabitations réalisées ( 377 en 2023) soit 4000 adhérents
•     un développement en Auvergne Rhône-Alpes avec une dynamique de territoire et une 

complémentarité des acteurs et des partenaires institutionnels

Les associations Cohabilis Auvergne Rhône-Alpes sont membres du réseau Cohabilis France 
qui compte plus de 40 associations réalisant 1700 binômes par an.



 

 

 

 

Contexte de création 

 Création du SIRA : 

SERVICE
100% 

GRATUIT

Faciliter l’accès au 
logement et à la mobilité 

Favoriser l’entrée en 
formation et en emploi

Sécuriser les parcours 
partout en France  

Finalités du SIRA : • Accueil 
individualisé

• Informations

• Orientation ciblée

• Suivi

Ses missions :

• Création du SIRA en 2013 dans 
le cadre d’un PIA

• Association loi 1901 à but non 
lucratif 



Le fonctionnement 

•Recherchant un 
logement

•Désirant une présence 
bienveillante et 
conviviale

•Souhaitant un cadre 
serein et sécurisant

•Disposant d'une chambre 
minimum

•Souhaitant une présence 
amicale et chaleureuse

•Désirant bénéficier d'un 
soutien dans les activités 
quotidiennes

• Mise en relation

• Accompagnement

• Suivi régulier



Le fonctionnement – étapes pour les hébergeurs 

Contact téléphonique avec la référente du 
service

La référente du service se rend chez vous 
pour vous rencontre, échanger sur vos 
besoins ou envies, visiter votre logement 
et répondre à vos questions

L'association valide votre proposition de 
logement avec le dossier de candidature 
remis lors de la visite

Grâce aux précédantes étapes, le service 
Partage 1 Toit identifie, rencontre et 
sélectionne un jeune qui pourrait 
correspondre à votre profil

CONTACT

VISITE CHEZ VOUS

VALIDATION DE VOTRE OFFRE

SÉLECTION ET ENTRETIEN 

• Délai de réflexion jusqu’à 48h
• Confirmation de l’accord des 2 parties

• Signature du contrat de cohabitation 
chez vous, rédigé par l’association
• Installation dans le logement
• Suivi régulier assure par Partage  Toit

RENCONTRE DU JEUNE CHEZ VOUS, en 
notre présence

CONTRACTUALISATION ET SUIVI



Nos formules

Formule conviviale
 Basée sur une relation 

bienveillante visant à rompre la 
solitude

Participation de 50€ à 150€

Formule solidaire
 Contre des menus services et temps 

de présence définis ensemble

Participation de 50€

Mise à disposition
- d'au moins une chambre   
       
   individuelle 
- des espaces communs

- sénior de 100€

Frais d'adhésion annuels 
- jeune de 50€



Quelques chiffres

47 contrats signés depuis le démarrage du 
service :
• 5 en 2021
• 10 en 2022
• 18 en 2023 
• 15 en 2024



Témoignages

«Le partage étant mon ADN, je trouve le cohabitation avec 
un jeune déjà très enrichissante. Grâce à Bruno, je découvre 
une autre culture et cela me ravit ! »
Gisèle, 70 ans, hébergeuse depuis 2021

«La cohabitation (…) permet de faire des rencontres, de 
ne pas être seul, et de partager des temps d’échange 
avec l’hébergeur, ce qui est très agréable.»
Eva, 24 ans, étudiante hébergée en 2023



Projets

Souhait d’étendre le 

projet auprès de 

residences autonomie, 

EHPAD, residences 

séniors

Renfort des partenariats : 

• Bailleurs sociaux 

• CLIC

• CCAS 

• Extension en 

EHPAD/résidences 

autonomie

Signatures de contrats :

• Poursuite du 

développement sur la 

Métropole Clermontoise 

et le département du Puy-

de-Dôme

• Premières cohabitations 

sur Vichy communauté

Événements 

intergénérationnels, 

promotion du service : 

• Théâtre/débat 

• Goûters/ marches 

intergénérationnels

• Conférences 
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